
LES POSSIBILITÉS 
Le secteur mexicain de la production 
d'électricité est en cours de mutation, 
ce qui fait apparaître d'excellentes pos-
sibilités pour les fournisseurs canadiens 
d'équipement et de services de pro-
duction d'électricité. 

• Les entreprises et les petites collec-
tivités rurales ont maintenant le droit 
de produire de l'électricité à leur 
propre usage. 

• La Comisian Federal de Electricidad 
(CEE), Commission fédérale d'élec-
tricité, s'est engagée à confier un 
rôle plus important au secteur privé 
en faisant appel aux mécanismes de 
financement de type construction-
location-transfert (CU) et construction-
exploitation-transfert (CET) pour la 
plupart des nouvelles centrales 
électriques. 

• Luz y Fuerza del Centro (Lyn, Édairage 
et électricité du centre, qui dessert 
la région métropolitaine de Mexico 
est maintenant un organisme indépen-
dant qui a le droit de construire ses 
propres installations de production. 

• Un vaste programme de conser-
vation de l'énergie, financé par la 
Banque mondiale, permettra de 
consacrer des milliards de dollars US 
aux innovations techniques. 

• La CFE accorde de plus en plus 
d'importance au développement des 
sources d'énergie non traditionnelles 
comme les systèmes voltaïques et 
éoliens. 
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UN NOUVEAU RÔLE POUR 
LE SECTEUR PRIVÉ 
En vertu de la Constitution mexicaine, 
l'exploitation des ressources éner-
gétiques est réservée à l'État. Dans 
le cas de l'électricité, la rigueur de 
cette restriction a été progressive-
ment adoucie. Une nouvelle loi sur 
l'électricité, la Ley de Energia Eléctrica, 
Loi sur l'énergie électrique, entrée 
en vigueur en 1993, a conservé le 
monopole de la Comisién Federal 
de Electricidad (CFE), Commission 
fédérale d'électricité, sur l'électricité 
vendue au public. La Loi permet par 
contre maintenant aux entreprises 
de produire de l'électricité pour 
répondre à leurs propres besoins. 
Elle permet aussi au secteur privé 
de produire de l'électricité pour la 
vendre à la CFE. S'ajoute à cela que 
le plan décennal de production 
d'électricité qui a mis en œuvre ces 
nouvelles règles prévoit aussi un 
rôle nettement accru du secteur 
privé pour la construction des 
nouvelles centrales électriques 
relevant de la CFE. 

La forte dévaluation du peso de la 
fin décembre 1994, et la crise 
économique qui a suivi, ont exercé 
des pressions encore plus fortes sur 
la CFE pour avoir recours aux 
ressources du secteur privé pour 
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